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PIECE C 
 

- Mention des textes applicables  

- Accords et avis des personnes publiques consultées  

- Arrêté du Président du Conseil départemental du 25 

juillet 2025 

 

Dossier d’enquête publique portant sur le projet de création du périmètre de 

protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains 

(PAEN) des communes de Bourgoin-Jallieu, Chèzeneuve, Crachier, Eclose-

Badinières, Maubec, Nivolas-Vermelle, Ruy-Montceau, Saint-Savin, Succieu ainsi 

que sur le projet d’extension du PAEN des communes de L’Isle-d’Abeau et Saint-

Quentin-Fallavier 

Enquête publique organisée du lundi 08 septembre 2025 9h00 au jeudi 9 octobre 

2025 inclus (jusqu’à 12h). 
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Textes régissant l’enquête, insertion de l’enquête 

dans la procédure, décision pouvant être adoptée 

au terme de l’enquête 
 

Textes régissant l’enquête 
 
La présente enquête est organisée en application : 

• des articles L.113-15 et suivants et R.113-19 et suivants du Code de l’urbanisme 
relatifs à la politique de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains ; 

• des articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-27 du Code de l’environnement, 
relatifs à l’enquête publique, ayant pour objet l’information et la participation du public 
ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers. 

Insertion de l’enquête dans la procédure 
 
La présente enquête intervient après : 

• l’achèvement des études préalables et de la co-construction du projet décrites dans la 
notice pièce A du présent dossier d’enquête publique ; 

• les accords des communes de Bourgoin-Jallieu, Chèzeneuve, Crachier, Eclose-
Badinières, Maubec, Nivolas-Vermelle, Ruy-Montceau, Saint-Savin, Succieu ainsi que 
sur le projet d’extension du PAEN des communes de L’Isle-d’Abeau et Saint-Quentin-
Fallavier (cf. ci-après) ; 

• l’avis de la Chambre d’agriculture de l’Isère et de l’établissement public chargé du 
schéma de cohérence territoriale Nord Isère (cf. ci-après) ; 

• la désignation par le Tribunal administratif de Grenoble de Monsieur Denis Cuvillier en 
qualité de Commissaire enquêteur ; 

• La signature par le Président du Conseil départemental de l’Isère de l’arrêté n° 2025-
4477 du 25 juillet 2025, portant ouverture et organisation de l’enquête (cf. ci-après) ; 

• L’accomplissement des formalités de publicité de l’avis d’enquête : affichage et 
publication dans la presse. 

L’enquête a lieu du lundi 08 septembre 2025 9h00 au jeudi 9 octobre 2025 12h. 
 
A l’expiration du délai d’enquête, les registres des observations seront transmis sans délai au 
Commissaire enquêteur, et clos par lui. Dès réception des registres et des documents 
annexés, le Commissaire enquêteur rencontrera, dans la huitaine, le responsable du projet, 
pour lui communiquer les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de 
synthèse. Le responsable du projet dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses 
observations éventuelles. Le Commissaire enquêteur transmettra son rapport et ses 
conclusions motivées accompagnés des registres et du dossier d’enquête, au Président du 
Conseil départemental de l’Isère, dans le délai de trente jours à compter de la fin de l’enquête. 
 
Une copie du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur sera adressée à Monsieur 
le Préfet de l’Isère et à Monsieur le Président du Tribunal administratif de Grenoble.  
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Le rapport et les conclusions pourront être consultés en mairies de Bourgoin-Jallieu, 
Chèzeneuve, Crachier, Eclose-Badinières, Maubec, Nivolas-Vermelle, Ruy-Montceau, Saint-
Savin, Succieu, L’Isle-d’Abeau et Saint-Quentin-Fallavier, à la Communauté d’agglomération 
Porte de l’Isère, à la Préfecture de l’Isère, et sur le site internet du Département de l’Isère 
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 

Décision 
 
A l’issue de l’enquête, et après examen du rapport et des conclusions du Commissaire 
enquêteur, le Département de l’Isère aura compétence pour adopter le périmètre de protection 
et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains de Bourgoin-Jallieu, 
Chèzeneuve, Crachier, Eclose-Badinières, Maubec, Nivolas-Vermelle, Ruy-Montceau, Saint-
Savin, Succieu ainsi que sur le projet d’extension du PAEN des communes de L’Isle-d’Abeau 
et Saint-Quentin-Fallavier. 
Le périmètre adopté sera annexé aux plans locaux d’urbanisme. 
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Accords et avis des personnes 

publiques consultées 

 

 

• Accords des communes de Bourgoin-Jallieu, Chèzeneuve, Crachier, Eclose-
Badinières, Maubec, Nivolas-Vermelle, Ruy-Montceau, Saint-Savin, Succieu ainsi que 
sur le projet d’extension du PAEN des communes de L’Isle-d’Abeau et Saint-Quentin-
Fallavier 

 

• Avis de la Chambre d’agriculture de l’Isère 

 

• Avis de l’établissement en charge du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
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Arrêté du Président du Conseil départemental du 

25 juillet 2025 relatif à l’organisation de la présente 

enquête publique 
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